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Sujet : Selon André Comte-Sponville : « L'égalité des chances, 

c'est le droit de ne pas dépendre exclusivement de la chance, ni de 

la malchance. » 

La société actuelle permet-elle de confirmer ou d'infirmer ce 

propos ? 

Travail au brouillon  

Définition des termes clés 

✓ Égalité des chances : Idéal selon lequel chaque individu doit 

avoir les mêmes opportunités de réussite, indépendamment de 

son origine sociale, économique ou culturelle. 

✓ Chance/Malchance : Référence à l’influence du hasard, des 

circonstances extérieures ou du milieu de naissance sur le destin 

individuel. 

1. L’Accroche 

Proposition 1 : 

« L’égalité des chances est le socle même de nos valeurs 

républicaines. » 

Commencez en soulignant l’importance de ce principe pour une 

société démocratique, en évoquant l’idée que chaque citoyen doit 

pouvoir accéder aux mêmes opportunités dès sa naissance. 

Proposition 2 : 

« Dans un contexte où les inégalités persistent malgré les avancées, 

l’accès équitable aux opportunités reste un enjeu majeur. » 

Ici, mettez en exergue la contradiction entre le discours méritocratique 

et la réalité des inégalités sociales et économiques. 



 

Proposition 3 : 

« Alors que la méritocratie est célébrée comme le moteur de la 

réussite individuelle, force est de constater que le hasard et les 

déterminismes sociaux continuent d’influencer le destin de chacun. » 

Cette accroche pose d’emblée le problème en illustrant le fossé entre 

l’idéal et la réalité. 

 

2. La Présentation du Sujet 

Proposition 1 : 

« Selon André Comte-Sponville, 'l’égalité des chances, c’est le droit 

de ne pas dépendre exclusivement de la chance, ni de la malchance.' » 

Présentez directement la citation et expliquez qu’elle insiste sur le fait 

que le destin d’un individu ne doit pas être scellé par des circonstances 

indépendantes de sa volonté. 

Proposition 2 : 

« La réflexion d’André Comte-Sponville nous invite à repenser 

l’égalité des chances non pas comme une égalité des résultats, mais 

comme la garantie que chacun puisse avancer indépendamment des 

aléas de la vie. » 

Mettez en lumière la dimension dynamique de l’égalité des chances, 

qui consiste à limiter l’impact des déterminismes. 

Proposition 3 : 

« Pour Comte-Sponville, l’égalité des chances signifie offrir à chaque 

individu la possibilité de forger son destin, en atténuant l’influence 

des conditions de naissance et des aléas du hasard. » 

Ici, insistez sur l’idée d’émancipation par l’effort et le mérite, tout en 

rappelant la nécessité d’un cadre social équitable. 

 

3. La Problématisation (sous forme de question) 



Proposition 1 :  

« Dans quelle mesure la société contemporaine parvient-elle à 

neutraliser les déterminismes sociaux pour que le mérite prime sur le 

hasard ? » 

Cette formulation met en tension l’idéal républicain et la réalité des 

inégalités structurelles. 

Proposition 2 : 

« La mise en œuvre des dispositifs d’égalité des chances, tels que 

l’éducation gratuite et les bourses, permet-elle réellement de 

compenser les inégalités d’origine ? » 

Ici, on questionne l’efficacité des mécanismes existants face aux 

disparités persistantes. 

Proposition 3 : 

« Peut-on considérer que, dans nos sociétés modernes, l’égalité des 

chances – telle que définie par Comte-Sponville – est une réalité 

concrète ou demeure-t-elle un idéal lointain ? » 

Cette question invite à réfléchir sur l’écart entre les dispositifs 

institutionnels et la persistance des inégalités. 

 

4. L’Annonce du Plan 

Proposition 1 : 

« Pour répondre à cette interrogation, nous étudierons d’abord les 

dispositifs mis en place pour favoriser l’égalité des chances, puis nous 

analyserons les obstacles persistants, avant d’envisager des pistes 

d’amélioration. » 

Cette annonce du plan présente clairement trois axes d’analyse : 

avancées, limites et solutions. 

Proposition 2 : 

« Notre analyse se structurera en trois parties : dans un premier temps, 

nous verrons comment l’éducation et les politiques publiques 

contribuent à l’égalité des chances ; ensuite, nous montrerons que les 

inégalités de départ et les discriminations continuent de jouer un rôle 

déterminant ; enfin, nous proposerons des réformes pour renforcer ce 



principe. » 

Ici, le plan est détaillé en soulignant successivement les aspects 

positifs, les lacunes et les solutions possibles. 

Proposition 3 : 

« Pour répondre à la problématique posée, nous examinerons 

successivement (I) les outils et dispositifs favorisant l’égalité des 

chances, (II) les limites et inégalités structurelles qui subsistent, et 

(III) les réformes envisageables pour une meilleure équité sociale. » 

Cette formulation met en avant une approche méthodique et 

équilibrée, très appréciée dans le cadre d’un concours administratif. 

 
 

PROPOSITION DE TRAVAIL 

Introduction 

Accroche 

Dans les sociétés en développement, l’égalité des chances constitue un 

enjeu majeur pour favoriser la mobilité sociale et la cohésion 

nationale. Au Sénégal, malgré les avancées dans l’éducation, 

l’économie et la couverture maladie, les disparités territoriales et 

sociales continuent de poser question. 

Présentation du sujet 

André Comte-Sponville définit l’égalité des chances comme « le droit 

de ne pas dépendre exclusivement de la chance, ni de la malchance. » 

Ce concept implique que chaque individu, quelle que soit son origine, 

puisse bénéficier d’un socle commun d’opportunités en matière 

d’éducation, de santé et d’insertion professionnelle. Au Sénégal, l’État 

a mis en place plusieurs dispositifs – tels que la gratuité de 

l’enseignement, des politiques économiques ambitieuses et une 

couverture maladie en développement – visant à réduire les inégalités 

de départ. 

 



Problématisation 

Cependant, force est de constater que des inégalités structurelles 

persistent. La disparité entre zones urbaines et rurales, le poids des 

réseaux informels et les obstacles administratifs posent la question 

suivante : dans quelle mesure le Sénégal parvient-il à offrir à chacun 

la possibilité réelle de ne pas dépendre exclusivement du hasard ou de 

la malchance pour réussir ? 

Annonce du plan 

Pour répondre à cette interrogation, nous étudierons dans un premier 

temps les dispositifs et initiatives mis en œuvre au Sénégal pour 

favoriser l’égalité des chances – notamment dans les domaines de 

l’éducation, de l’économie et de la protection sociale (I). Nous 

analyserons ensuite les obstacles structurels qui entravent 

l’application de ce principe, tels que les disparités territoriales et les 

inégalités d’accès aux services, notamment en matière de santé (II). 

Enfin, nous proposerons des pistes de réforme visant à renforcer la 

couverture maladie et à améliorer la transparence des processus 

administratifs pour consolider l’égalité des chances (III). 

 

Développement 

I. Les dispositifs et initiatives en faveur de l’égalité des chances 

A. L’éducation comme levier fondamental 

Au Sénégal, l’accès à une éducation gratuite et de qualité est considéré 

comme le pilier principal pour réduire les inégalités de départ. 

1. Gratuité et universalité de l’enseignement 

La gratuité de l’enseignement primaire et secondaire permet à tous les 

enfants, qu’ils résident en milieu urbain ou rural, d’accéder à un socle 

commun de connaissances indispensable à leur réussite. 

2. Programmes d’alphabétisation et de soutien scolaire 

Dans les zones isolées, des initiatives locales et des partenariats avec 

des ONG renforcent l’alphabétisation et offrent un soutien 



pédagogique, compensant ainsi le manque de ressources dans certains 

foyers. 

3. Attribution de bourses et développement des infrastructures 

La mise en place de bourses ciblées et l’extension des infrastructures 

scolaires dans les régions défavorisées contribuent à réduire l’écart de 

départ entre les élèves issus de milieux modestes et ceux bénéficiant 

de conditions plus favorables. 

B. Les politiques économiques et sociales pour stimuler l’inclusion 

Le gouvernement sénégalais s’efforce, dans le cadre du Plan Sénégal 

Emergent (PSE) et d’autres réformes, de dynamiser l’économie et de 

créer des opportunités d’emploi qui favorisent la mobilité sociale. 

1. Modernisation des infrastructures et soutien à 

l’entrepreneuriat 

Le PSE vise à moderniser les infrastructures et à promouvoir la 

formation professionnelle. Ces mesures encouragent l’initiative 

individuelle, notamment chez les jeunes, et favorisent l’accès à 

l’emploi dans un marché en mutation. 

2. Développement régional et projets locaux 

Des projets de développement local, cofinancés par des partenaires 

internationaux, sont mis en œuvre dans le secteur agricole et 

artisanal pour dynamiser les zones rurales et réduire le fossé entre 

les régions. 

3. Partenariats public-privé 

La collaboration entre l’État, le secteur privé et la société civile 

permet de créer des programmes d’insertion professionnelle plus 

transparents et d’optimiser l’allocation des ressources dans les 

secteurs clés. 

C. La couverture maladie et la protection sociale comme 

conditions essentielles 

La santé joue un rôle crucial dans la concrétisation de l’égalité des 

chances, car une couverture maladie insuffisante peut compromettre la 

capacité d’un individu à suivre ses études et à accéder à l’emploi. 



1. Mise en place de la couverture maladie universelle 

Le Sénégal a initié des dispositifs pour étendre la couverture 

maladie à l’ensemble de la population, notamment par la mise en 

place d’assurances visant à réduire le coût des soins pour les 

populations vulnérables. 

2. Renforcement des infrastructures sanitaires 

Des investissements dans la modernisation des centres de santé et la 

formation des professionnels médicaux sont entrepris, surtout dans 

les zones rurales où l’accès aux soins reste limité. 

3. Initiatives de mutualisation et campagnes de sensibilisation 

Le développement de mutuelles de santé et de campagnes de 

sensibilisation sur l’importance de la prévention contribue à une 

meilleure utilisation des dispositifs de protection sociale, 

garantissant ainsi que la santé ne devienne pas un facteur 

d’exclusion. 

 

II. Les obstacles structurels qui entravent l’égalité des chances 

A. Les disparités territoriales et socio-économiques 

Malgré les avancées, le Sénégal reste confronté à de fortes disparités 

entre zones urbaines et rurales. 

1. Inégalités dans l’accès à l’éducation 

Les établissements scolaires en milieu rural souffrent souvent d’un 

manque d’équipements et d’enseignants qualifiés, ce qui creuse 

l’écart par rapport aux écoles urbaines. 

2. Accès inégal aux services de santé 

Les infrastructures sanitaires dans les zones reculées sont 

insuffisantes, et le nombre de professionnels de santé y est souvent 

trop faible, limitant ainsi l’efficacité des dispositifs de couverture 

maladie. 

3. Différences de revenus et conditions de vie 

L’écart de revenus entre les populations urbaines et rurales se 



traduit par des conditions de vie très contrastées, rendant la 

mobilité sociale difficile pour les personnes issues des milieux 

modestes.  

B. Le poids des réseaux informels et du capital social 

Les réseaux traditionnels et les relations familiales influencent 

fortement l’accès aux opportunités, au détriment d’une véritable 

méritocratie. 

1. Influence des réseaux dans l’accès à l’emploi 

La connaissance de personnes influentes facilite l’obtention de 

stages ou d’emplois, laissant de côté les candidats moins connectés. 

2. Pratiques de népotisme et favoritisme 

Dans certains secteurs, le recrutement repose encore sur des critères 

informels liés aux réseaux personnels, contredisant ainsi l’idée 

d’une sélection fondée uniquement sur le mérite. 

3. Absence de dispositifs de mentorat structurés 

Les jeunes issus de milieux défavorisés disposent souvent de moins 

de soutien et d’accompagnement, ce qui limite leurs perspectives 

d’insertion professionnelle. 

C. Les obstacles institutionnels et administratifs 

Les procédures administratives complexes et le manque de 

transparence dans la gestion des ressources publics représentent 

également des freins à l’égalité réelle. 

1. Procédures administratives lourdes 

L’accès aux aides, qu’elles soient éducatives, économiques ou 

sanitaires, est souvent entravé par des démarches bureaucratiques 

compliquées qui découragent les populations les plus modestes. 

2. Déploiement inégal des dispositifs de protection sociale 

Malgré la mise en place de la couverture maladie universelle, son 

déploiement reste inégal, notamment entre Dakar et les zones 

rurales. 



3. Manque de transparence et suivi des programmes 

L’absence d’audits réguliers et de contrôles rigoureux sur la 

distribution des ressources peut compromettre l’efficacité des 

politiques d’égalité des chances. 

 

III. Perspectives d’amélioration et réformes nécessaires 

A. Renforcer l’investissement dans l’éducation et la formation 

Pour consolider l’égalité des chances, il est primordial d’investir de 

manière accrue dans l’éducation. 

1. Modernisation des infrastructures scolaires 

Améliorer les équipements et la qualité des établissements en zones 

rurales afin de réduire le fossé éducatif avec les centres urbains. 

2. Développement de programmes de soutien ciblés 

Mettre en place des dispositifs de tutorat et de soutien scolaire 

destinés aux élèves issus de milieux modestes pour renforcer leurs 

compétences. 

3. Formation professionnelle adaptée 

Adapter les cursus de formation aux besoins du marché de l’emploi 

afin de faciliter l’insertion professionnelle des jeunes. 

B. Assurer une transparence et une équité accrues dans l’accès 

aux opportunités 

Réformer les processus de recrutement et de gestion des aides 

publiques est essentiel pour limiter les inégalités induites par les 

réseaux informels. 

1. Recrutement anonyme et basé sur le mérite 

Instituer des procédures de recrutement transparentes et anonymes, 

notamment dans le secteur public, pour valoriser les compétences 

réelles des candidats. 

2. Simplification des procédures administratives 

Simplifier l’accès aux dispositifs d’aide et instaurer des 



mécanismes de suivi régulier pour garantir une distribution 

équitable des ressources. 

3. Formation et sensibilisation des agents publics 

Former les responsables et les recruteurs aux principes de l’égalité 

des chances et à la lutte contre les discriminations pour renforcer 

l’équité institutionnelle. 

C. Consolider la couverture maladie et la protection sociale 

Une protection sanitaire renforcée est indispensable pour que la santé 

ne devienne pas un frein à la réussite individuelle. 

1. Extension de la couverture maladie universelle 

Veiller à ce que les dispositifs de couverture maladie soient 

déployés de manière homogène sur l’ensemble du territoire, en 

particulier dans les zones rurales. 

2. Investissement dans les infrastructures sanitaires 

Moderniser et multiplier les centres de santé, ainsi que former un 

nombre suffisant de professionnels de santé pour améliorer la 

qualité des soins. 

3. Suivi et évaluation des politiques de protection sociale 

Mettre en place des systèmes de suivi rigoureux pour évaluer 

l’impact des politiques de santé et ajuster les stratégies en fonction 

des besoins réels des populations. 

 

Conclusion 

En conclusion, le Sénégal a entrepris d’importantes initiatives pour 

promouvoir l’égalité des chances, que ce soit par le biais de 

l’éducation gratuite, de politiques économiques ambitieuses ou 

d’efforts pour étendre la couverture maladie. Toutefois, des inégalités 

structurelles persistantes – telles que les disparités territoriales, 

l’influence des réseaux informels et les obstacles administratifs – 

freinent la réalisation effective du principe selon lequel « chacun ne 

doit pas dépendre exclusivement de la chance, ni de la malchance ». 



Pour transformer cet idéal en réalité concrète, il est indispensable de 

renforcer les investissements dans l’éducation et la santé, de simplifier 

les démarches administratives et d’instaurer une véritable transparence 

dans l’accès aux opportunités. Seule une approche intégrée et 

coordonnée, associant les acteurs publics, privés et de la société civile, 

permettra de réduire durablement les inégalités et de garantir à chaque 

citoyen sénégalais une chance réelle de réussite. 


